
 

 

 

 

 

 

Après Strasbourg, après les sénateurs au Muséum d’histoire naturelle… 

Les assises de la biodiversité à Dijon le 10 juin 2015 

 Les représentants du personnel ont été reçus par un 

représentant du Ministère 
 

A Strasbourg, lors de la conférence de sur l’AFB, nous avions une délégation de 10 personnes. A 

Dijon pour les assises de la biodiversité, nous étions plus de 50 agents ATE, TE et contractuels. 

Le nouveau Directeur Général de l’Aménagement, du Logement et de la Nature, Paul Delduc, a 

reçu une délégation syndicale. Il était accompagné d’Olivier Laroussinie préfigurateur de l’AFB 

et d’Elisabeth Dupont-Kerlan, Directrice Générale de l’ONEMA.  
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INTERSYNDICALE CATEGORIELLE DES PERSONNELS DE L’ENVIRONNEMENT 
 



 

Face aux questions précises, nous n’avons eu, au mieux, que de vagues réponses ! 

 

Question : Pourquoi les mesures transitoires pour les contractuels de l’ONEMA n’ont pas été 

publiées en même temps que celle de l’ONCFS ? 

Réponse : On ne sait pas pourquoi il y a eu découplage. Certainement parce qu’il y avait une plus 

forte pression. 
 

Question : Quand y aura-t-il une réunion interministérielle sur l’intégration des TE dans le NES ? 

Réponse : On en parle à la ministre demain quand on la voit. 
 

Question : Et pour le passage des ATE en catégorie B, nous n'acceptons pas la présentation de la 

DRH du ministère qui limite à 150 le nombre d'agents concernés. Pour nous, les 150 c’est déjà du 

passé et cela doit déjà être mis en œuvre. 

Réponse : On en parle à la ministre demain quand on la voit. 
 

Question : Les propositions sur l’indemnitaire dans le projet de quasi-statut sont indigentes, que 

comptez vous faire ? 

Réponse : Je découvre le problème. 
 

Question : La sortie de corps TE vers les IAE se fait au compte goutte. Le décroisement 

MAAF/MEDDE change la donne pour les spécialités eau/risque et biodiversité côté agriculture. 

Que proposez-vous pour la sortie de corps et combien ? 

Réponse : L'analyse n'a pas été faite. 
 

Question : L’AFB ne pourra pas se construire sans prendre en compte les attentes des personnels 

et leurs revendications (statutaires, métiers…). 

Réponse : Le rapport à la ministre a été complété, vous verrez quand il sera rendu public. 
 

Question : La Ministre nous recevra-t-elle pour enfin marquer un intérêt pour les personnels de 

ses établissements ? Le cabinet de la ministre nous répondra-t-il un jour sur nos demandes 

multiples de rendez-vous sur les différents sujets ? Les personnels seront-ils enfin reconnus avec 

respect ? 

Réponse : On voit avec la Ministre et le cabinet. 
 

Question : La situation des personnels en détachement sera-t-elle enfin examinée ? Est ce que le 

ministère interviendra enfin auprès de certains directeurs/directrices qui se comportent comme 

des potentats locaux ?  

Réponse : Absence de réponses claires.  
 

Il a aussi été abordé les inquiétudes concernant les fonctions supports et le report éventuel de 3 

à 4 mois de la création de l'AFB. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Planning de l'intersyndicale : 

- 17 juin : réunion sur le quasi statut, 

- 23 juin : comité de suivi AFB. 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Restons mobilisés !!! 

Face à l'absence de réponses aux demandes de l'Intersyndicale, seuls le 

rapport de force et la pression pourront nous permettre d'obtenir 

satisfaction sur nos revendications. 

Preuve en est avec le résultat sur les grilles et le régime indemnitaire des contractuels de 

l'ONCFS où seule la reprise du mouvement a permis des avancées rapides. 

 

L'Intersyndicale a besoin de vous.  

 Les actions locales et nationales vont être amplifiées afin 

d'obtenir satisfaction ! 
 

 


